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1. Réception d’échafaudages  
 

Formacode : 
CPF :  

22297 
 

 

Objectif de l’action :  

Citer les critères de sélection des différents types d’échafaudage. Vérifier l’adéquation de l’échafaudage. 
Réceptionner l’échafaudage avant l’utilisation. Rédiger un procès-verbal de réception d’échafaudage. Assurer la 
maintenance de l’échafaudage. Assurer la sécurité lors des opérations de montage et démontage d’échafaudage. 

 

Public visé  

Toute personne devant travailler sur un échafaudage. 
 
Prérequis 

Connaissance de la langue française nécessaire à la compréhension des 
instructions. Ne pas avoir le vertige. Etre désigné apte par la médecine du 
travail (une attestation sera exigée).. Etre doté des EPI : chaussures de 
sécurité, gants, casques… 
  
Titre ou diplôme validé : Attestation de formation  
 

Niveau d'entrée en formation : V  VI 
Niveau de sortie : V  VI 

 Durée 

14 heures soit deux journées. 
 

Effectif 

Formation par groupe de 8 participants 
maximum.  
 

Responsable pédagogique 

Jean-François GASPARI. 
 

Formateur 

Formateur certifié et reconnue par la 
CARSAT. 
 

Validation de la formation 

Avoir suivi toutes les séquences 
de formation.  
 

Tarif   
Accès à la formation  

Sur devis. 
A la commande. 
 

Dates et horaires 

A définir par la SAS AFSIS. 
 

Lieu de la formation 

La formation est disponible en inter-
entreprises (dans nos locaux) et en intra-
entreprise. 
 

Moyens pédagogiques et techniques 

Partie théorique animée à l’aide de 
diaporamas Photos, diapos, vidéo, Fiches 
OPPBTP et INRS, notes techniques 
fabricants. Echafaudage fixe aux normes 

et certifié R 408. 
 

 

PROGRAMME  

Module 1 
 Rappels théoriques, 

 Identifier les types d’ecahafaudages et leurs domaines d’utilisation, 

 Adopter un comportement responsable lors de la mise en œuvre ou 

de l’utilisation d’échafaudages, 

 Communiquer, rendre compte. 

 
Module 2 

 Mettre en œuvre et utiliser les matériels et équipements assurant sa 

propre sécurité (compétence du port du harnais est un prérequis), 

 Monter et démonter une structure simple d’échafaudage fixe, 

 Installer les planchers de travail et de circulation, 

 Mettre en œuvre les dispositifs assurance la stabilité de 

l’échafaudage Mettre en œuvre les dispositifs adaptes aux 

contraintes particulières des chantiers lignage treuilla des charges, 

 Mettre en œuvre les dispositifs assurance la stabilité de 

l’échafaudage Mettre en œuvre les dispositifs adaptes aux 

contraintes particulières des chantiers lignage treuillage des 

charges. 

 

Module 3 
 Vérifier le montage par rapport au plan ou la notice constructeur et 

appliquer les principes de manutention de la profession.  

 

Informations sur les services complémentaires 

Cette formation prend en compte les modes opératoires nécessitant les moyens physiques propres de 
l’individu. 
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PROGRAMME 

Module 1 
 Séance 1 : Rappels théoriques  

o Contexte réglementaire du travail en hauteur, décret du 1 septembre 2004, 

o L’alerte en cas de danger grave et imminent et la conduite à tenir en cas d’accident , 

o Analyse des risques présents lors des interventions, travaux et opérations réalisés en hauteur dans le contexte de l’établissement , 

o Les différents types d’équipements de travail utilisés pour réaliser les travaux en hauteur , 

o Les équipements de protection collective, 

o Les équipements de protection individuelle (harnais, ancrage, longes, casque). 

 Séance 2 : Identifier les types d’ecahafaudages et leurs domaines d’utilisation 

o Matériels proposés sur le marché, 

o Echafaudages préfabriqués, 

o Echafaudages multidirectionnels, échafaudages tubes et colliers domaine de chacun. 

 Séance 3 : Adopter un comportement responsable lors de la mise en œuvre ou de l’utilisation d’échafaudages 

Analyse des risques 

o Statistiques d’accidents, 

o Dispositif protection individuelle. 

 Séance 4 : Communiquer, rendre compte  

o Lire un plan, 

o Réaliser un croquis, 

o Dresser une nomenclature. 

 

Module 2 
 Séance 1 : Mettre en œuvre et utiliser les matériels et équipements assurant sa propre sécurité (compétence du 

port du harnais est un prérequis). 

o Réglementation sur le travail en hauteur, 

o Disposition de protection intégrée (garde-corps de sécurité définitif), 

o Dispositif protection individuelle, 

o Dispositif de protection collective. 

 Séance 2 : Monter et démonter une structure simple d’échafaudage fixe  

o Choix des appuis, 

o Calage, 

o Verticalités/horizontalité, 

o Contreventement, 

o Hauteur libre des montants. 

 Séance 3 : Installer les planchers de travail et de circulation  

o Des accès (échelles ou escaliers), 

o Des garde-corps, 

o Des plinthes. 

 Séance 4 : Mettre en œuvre les dispositifs assurance la stabilité de l’échafaudage  

o Amarrages – Ancrages, 

o Technologie de différents types de vérins, cheville, 

 Séance 5 : Mettre en œuvre les dispositifs adaptes aux contraintes particulières des chantiers lignage treuillage 

des charges  

o Interruption de poteau,  

o Franchissement d’obstacle, 

o Utilisation des consoles de déport, 

o Installation de potence de levage. 

Module 3 
 Séance 1 Vérifier le montage par rapport au plan ou la notice constructeur et appliquer les principes de manutention 

de la profession  

o Vérification de l’échafaudage âpre montage, 

o Cas de rebus lors d’un examen visuel, 

o Prévention des risques liés aux manutentions. 
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